
LES PROJETS 2021 

 

VOIRIE ET AMENAGEMENTS 

 Voie piétonne RD 133  
L’aménagement d’une voie piétonne allant du parking principal pour se rendre au cimetière 

est un projet qui avait été lancé il y a quelques années. 

Comme les coûts étaient trop importants, ce projet n’avait pu voir le jour. 

Aujourd’hui, la situation est différente et les compétences de la Communauté d’Agglomération 

Seine-Eure (CASE) ont évolué. 

Une étude complète est en cours sur la faisabilité technique et financière pour la réalisation de 

cette voie piétonne qui permettrait une totale sécurité. 

En étroite collaboration avec la CASE et la Direction Départementale des Territoires et de la 

Mer (DDTM) qui ont été sollicitées, un projet sérieux a été avancé avec la déclinaison de 

toutes les étapes indispensables au bon déroulement des opérations. 

De même, un montage financier a été imaginé en vue de l’attribution de subventions qui 

pourraient être accordées par nos partenaires. 

A ce jour, la commune a reçu trois devis, qui sont à l’étude. 

 

 

      

 

Titulaire : E. ROBERT                       Commission Voirie : A. VOVARD, H. CANU et JP. ELOUART 

Suppléant : P. LEMAIRE  

 

 

 

 



 Ruelle Vallot – Mise en place de ralentisseurs 

En étroite relation avec la Communauté d’Agglomération Seine-Eure, 

l’étude pour la mise en place de ralentisseurs dans la Ruelle Vallot a été 

menée en 2019. Des ralentisseurs seront implantés visant à réduire la 

vitesse excessive dans cette ruelle. 

De même, des plots réfléchissants seront apposés sur les chicanes pour 

améliorer leur visibilité dans l’obscurité. 

Le financement de cette opération est entièrement supporté par la 

Communauté d’Agglomération Seine-Eure. 

 

 Aménagement parking « Square Carrington » 
Une étude est en cours pour l’aménagement d’une allée piétonne pour se rendre de la sortie 

de l’église vers la salle des fêtes. Profitant de cet aménagement, il est prévu de créer des 

places de stationnement pour personnes à mobilité réduite.  

 

           
 

 Chapiteau communal  
Une dalle en béton ou en enrobé est également à l’étude pour la pose du chapiteau communal 

qui est installé chaque année. Cela permettra de fixer correctement celui-ci au sol et 

d’améliorer considérablement la circulation et les déplacements sous cette grande toile de 

36m x 8m.   

               
 



 

 

 Aire de jeux 
L’implantation d’une aire de jeux est prévue avec un revêtement de sol approprié pouvant 

recevoir des jeux et structures pour les jeunes enfants jusqu’à 10-12 ans. 

Les devis reçus sont actuellement à l’étude.  

              
 

 Entrée de la maire 
Profitant de ces travaux de terrassement et de voirie, il a été demandé à différents artisans un 

devis pour la réalisation d’un enrobé devant l’entrée de l’ancienne mairie. Cela éliminerait 

l’introduction de graviers dans celle-ci lors des manifestations mais aussi sur la pelouse. 

Tous ces dossiers seront analysés dans le détail pour déposer ensuite les demandes de 

subventions.  
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 Remise en état du mur du terrain de pétanque 
Après la réalisation de toute l’église St Hilaire et la remise à neuf de la toiture de celle-ci, il est 

programmé la restauration du mur situé le long du terrain de pétanque. 

En effet, certaines tuiles ont été détériorées, des briques et silex ont été démontés et le mur 

n’est plus protégé lors des intempéries. 

Des dispositifs de vidéosurveillance seront également installées. 

Ces travaux seront réalisés par les élus et les bénévoles. 

 

 
 

 Mare route d’Evreux 
La clôture de la mare route d’Evreux doit être restaurée car de nombreux poteaux bois sont 

vétustes.  

Cette opération sera menée par la Communauté d’Agglomération Sein-Eure qui dispose de la 

compétence dans ce domaine. 

 

D’ailleurs, certains ont pu remarquer, qu’en raison des fortes chaleurs de cet été, le niveau 

d’eau avait fortement baissé …ce qui n’est pas arrivé depuis plusieurs années !    

Et, les hérons ont fait un « festin » des poissons restants !! 

     
      

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE 

L’EURE (SIEGE) 

Après l’enfouissement des réseaux route d’Evreux, d’Elbeuf, de Louviers, la Municipalité a 

déposé auprès du SIEGE un dossier sur la faisabilité de l’enfouissement des réseaux électriques 

et téléphoniques sur les hameaux du Coudray et de Damneville.   
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DIVERS 

Site Internet de la commune 
La Municipalité avait créé un site communal avec son partenaire « mon clocher.com ». 

Cependant, comme vous avez pu le constater, ce site a peu évolué et il s’avérait plus que 

nécessaire de le reprendre.  

Ce nouveau mandat électoral est une excellente occasion pour relancer la machine !  

Le site internet est repris par Mme Corine BOURDON avec l’appui de Mlle Christelle 

LEBOUVIER (ex 1ère Adjointe). 

Adresse du site internet : www.quatremare.fr 

Surveillez-le de près et consulter les nouvelles sans modération !!  

                                                                                                                                                               

Recensement 
En raison de la crise sanitaire, le recensement de la population pour notre commune est 

reporté d’une année. Il aura lieu en janvier – février 2022.                                                                                                                                                                    
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